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Article 96.15, 3e Le directeur de l’école approuve, conformément à la présente loi et dans 
le cadre du budget de l’école, le choix des manuels scolaires et du 
matériel didactique requis pour l’enseignement des programmes 
d’études. 

Article 230 Le centre de services scolaire s’assure que pour l’enseignement des 
programmes d’études établis par le ministre, l’école ne se serve que des 
manuels scolaires, du matériel didactique ou des catégories de matériel 
didactique approuvés par le ministre. 

 Il s’assure en outre que l’école, conformément à l’article 7, met 
gratuitement à la disposition de l’élève les manuels scolaires et le 
matériel didactique requis pour l’application des programmes 
d’activités ou l’enseignement des programmes d’études et lui assure un 
accès gratuit à des ressources bibliographiques et documentaires. 

Article 457.2.1 Le ministre peut, par règlement : 

 1o  déterminer les services et les activités scolaires auxquels ne 
s’applique pas le droit à la gratuité des services éducatifs prévu à 
l’article 3; 

 2o  préciser certains objets ou catégories d’objets auxquels s’applique ou 
ne s’applique pas le droit à la gratuité du matériel didactique prévu à 
l’article 7; 

 3o  établir les normes relatives aux contributions financières pouvant 
être exigées pour les services, les activités scolaires et le matériel 
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4.3. Critères relatifs aux valeurs et aux normes 

 Le matériel correspond aux valeurs et aux normes de la société québécoise, tel 
qu’énoncé dans la Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12). 

 Le matériel respecte les règles du bon usage linguistique. 

 Le matériel respecte les loi et règlements relatifs à la publicité s’adressant aux 
enfants. 

 Le matériel respecte les règles et conventions relatives à la toponymie. 

 Le matériel respecte les règles relatives à la santé et la sécurité du travail. 

 Le matériel respecte les règles de conventions relatives au système 
international d’unités et aux autres normes d’écriture. 

5. Cahiers d’exercices 

Les Services éducatifs du Centre de services scolaire recommandent de limiter l’usage 
des cahiers d’exercices en favorisant l’achat de manuels scolaires qui comprennent des 
exercices en nombre suffisant et qui sont de type réutilisable. Ils recommandent 
également l’usage des ensembles didactiques (manuels et guide de l’enseignant) en 
favorisant les manuels et guide sous forme numérique. 

Lorsque l’école fait le choix d’utiliser le cahier d’exercices, on recommande d’en utiliser 
qu’un seul par matière. 

L’école doit s’assurer que les cahiers d’exercices, qui doivent être payés par les parents, 
seront utilisés au moins à 80 %. 

La facture présentée aux parents doit détailler les articles obligatoires avec leur prix, 
indiquer le montant total d’achat et faire mention de l’approbation par le conseil 
d’établissement. 

En aucun cas, il ne peut y avoir de retenue du matériel scolaire ou de l’horaire pour les 
élèves qui n’ont pas payé les frais scolaires. 




